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en protection, la revendication de la priorité de la
première demande et, dans un délai de trois mois,
une copie des documents qui constituent cette demande,
certifiée conforme par l'administration qui l'aura
reçue.

3) L'obtenteur bénéficie d'un délai de quatre ans
après l'expiration du délai de priorité pour fournir
à l'Etat de l'Union, auprès duquel il a déposé une
requête en protection dans les conditions prévues au
paragraphe 2), les documents complémentaires et le
matériel requis par les lois et règlements de cet Etat.
Toutefois, cet Etat peut exiger la fourniture dans un
délai approprié des documents complémentaires et
du matériel si la demande dont la priorité est reven-
diquée a été rejetée ou retirée.

4) Ne sont pas opposables au dépôt effectué dans
les conditions ci-dessus les faits survenus dans le délai
fixé au paragraphe 1), tels qu'un autre dépôt, la
publication de l'objet de la demande ou son exploi-
tation. Ces faits ne peuvent faire naître aucun droit
au profit de tiers ni aucune possession personnelle.

Article 13

Dénomination de la variété

1) La variété sera désignée par une dénomination
destinée à être sa désignation générique. Chaque Etat
de l'Union s'assure que, sous réserve du paragraphe 4),
aucun droit relatif à la désignation enregistrée comme
la dénomination de la variété n'entrave la libre utili-
sation de la dénomination en relation avec la variété,
même après l'expiration de la protection.

2) La dénomination doit permettre d'identifier
la variété. Elle ne peut se composer uniquement de
chiffres sauf lorsque c'est une pratique établie pour
désigner des variétés. Elle ne doit pas être susceptible
d'induire en erreur ou de prêter à confusion sur les
caractéristiques, la valeur ou l'identité de la variété
ou sur l'identité de l'obtenteur. Elle doit notamment
être différente de toute dénomination qui désigne, dans
l'un quelconque des Etats de l'Union, une variété
préexistante de la même espèce botanique ou d'une
espèce voisine.

3) La dénomination de la variété est déposée par
l'obtenteur auprès du service prévu à l'article 30.1)b).
S'il est avéré que cette dénomination ne répond pas
aux exigences du paragraphe 2), ce service refuse de
l'enregistrer et exige que l'obtenteur propose, dans
un délai prescrit, une autre dénomination. La dénomi-
nation est enregistrée en même temps qu'est délivré


